
Le salarié peut-il choisir librement son fournisseur d'énergie ou
d'internet ?

Réponse courte

Le salarié dispose d'une liberté fondamentale dans le choix de ses fournisseurs d'énergie et d'internet pour son

usage privé, conformément au principe de proportionnalité du droit du travail luxembourgeois. Cette liberté ne peut

être restreinte que par des exigences techniques justifiées et proportionnées, liées aux nécessités du poste.

La répartition des charges locatives (énergie, internet) entre employeur et salarié doit être précisée dans la

convention d'occupation ou le contrat de travail. L'avantage en nature logement est évalué selon le barème de 20 €

par mois et par chambre conformément au règlement grand-ducal du 24 décembre 1997.

Définition

La liberté de choix du fournisseur est un droit fondamental du consommateur garanti par l'article L.122-1 du

Code de la consommation luxembourgeois. Ce droit s'applique également dans le cadre d'un logement de

fonction, sous réserve des obligations contractuelles définies aux articles L.121-4 et L.121-9 du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment articuler liberte du salarie et exigences du contrat ?

Il faut etablir une politique claire distinguant besoins professionnels et preferences personnelles, privilegier le dialogue pour adapter les
exigences techniques aux contraintes locales, documenter les justifications de toute restriction, reviser annuellement les criteres avec les
representants du personnel et prevoir une mediation.

L'employeur doit-il prendre en charge les surcouts professionnels ?

Oui, l'employeur doit prendre en charge les surcouts lies aux besoins professionnels conformement a l'article L.224-3. Une procedure
transparente de remboursement doit etre mise en place avec conservation des justificatifs des depenses professionnelles par le salarie.

Le controle des communications du salarie est-il autorise ?

L'employeur doit obtenir l'autorisation de la CNPD pour tout controle des communications. Toute restriction a la liberte de choix doit etre
strictement necessaire et proportionnee. Un controle excessif ou des exigences disproportionnees exposent l'employeur a des sanctions
de l'ITM.

Le salarie peut-il choisir librement son fournisseur d'energie ou d'internet ?

Oui, le salarie dispose d'une liberte fondamentale dans le choix de ses fournisseurs d'energie et d'internet pour son usage prive,
conformement au principe de proportionnalite. Cette liberte ne peut etre restreinte que par des exigences techniques justifiees et
proportionnees liees aux necessites du poste.

Quelles restrictions l'employeur peut-il imposer ?

Les restrictions doivent etre objectivement justifiees par les besoins professionnels, proportionnees au but recherche, formalisees dans le
contrat ou un avenant, faire l'objet d'une consultation prealable des delegues du personnel et respecter un preavis de modification de 3
mois selon l'article L.121-7.
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Conditions d’exercice

Les restrictions imposées par l'employeur doivent respecter les conditions suivantes :

Critère Détail

Être objectivement justifiées Être objectivement justifiées par les besoins professionnels

Être proportionnées Être proportionnées au but recherché

Être formalisées dans Être formalisées dans le contrat de travail ou un avenant

Consultation Faire l'objet d'une consultation préalable des délégués du personnel

Respecter un préavis Respecter un préavis de modification de 3 mois (article L.121-7)

Modalités pratiques

L'employeur doit :

Étape Détail

Documenter précisément les Documenter précisément les exigences techniques dans le contrat

Prendre en charge Prendre en charge les surcoûts liés aux besoins professionnels (article L.224-3)

Procédure transparente Mettre en place une procédure transparente de remboursement

Obtenir l'autorisation de Obtenir l'autorisation de la CNPD pour tout contrôle des communications

Maintenir une connexion Maintenir une connexion répondant aux exigences contractuelles

Informer l'employeur des Informer l'employeur des modifications techniques significatives

Conserver les justificatifs Conserver les justificatifs des dépenses professionnelles

Pratiques et recommandations

Établir une politique claire sur les exigences techniques applicables au logement de fonction, conformément aux

règles du bail, en distinguant les besoins professionnels des préférences personnelles du salarié.

Privilégier le dialogue avec le salarié pour adapter les exigences techniques aux contraintes locales, en

documentant les justifications de toute restriction imposée à la liberté de choix.

Réviser annuellement les critères techniques avec les représentants du personnel et prévoir une procédure de

médiation accessible en cas de désaccord sur les fournisseurs ou les modalités.
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Prendre en charge les surcoûts liés aux besoins professionnels conformément à l'article L.224-3 et mettre en place

une procédure transparente de remboursement des frais engagés par le salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Article L.121-7 modalités de modification du contrat de travail

Article L.121-9 Répartition des risques entre employeur et salarié

Article L.224-3 Retenues sur salaire

Article L.261-1 Traitement des données à caractère personnel (surveillance)

Article L.414-3 consultation des représentants du personnel

Art. L.221-1 Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

Toute restriction à la liberté de choix doit être strictement nécessaire et proportionnée. Un contrôle excessif ou des exigences

disproportionnées exposent l'employeur à des sanctions de l'Inspection du Travail et des Mines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

